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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l'Enseignement, de la
Formation et de la Recherche (1) a examiné le
projet de décret relatif à la nomination défini-
tive ou à l'agréation de la nomination définitive
de certains membres du personnel enseignant
des établissements d'enseignement subven-
tionné supérieur de type court, au cours de sa
réunion du jeudi 27 mai 1993.

I. EXPOSE INTRODUCTIF
DE M. LEBRUN, MINISTRE

DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Ce projet de décret concerne la,no~1inat~0~
définitive ou l'agréation de la nOm1l1atlOn defI-
nitive de certains membres du personnel ensei-
gnant des établissements d'enseignement sub-
ventionné supérieur de type court. La loi du
7 juillet 1970 relative à la structure générale
de l'enseignement supérieur organise les titres
requis pour être nommé <1titre définitif dans
l'enseignement supérieur. Cette loi prévoit éga-
lement que pour certains cours, d'autres titres
peuvent être requis. Différents gouvernements
ont abordé ce problème des autres titres, mais
ils n'ont jamais abouti à ce jour à déterminer
quels étaient ces titres dont il f~llait disp(?ser
pour donner certains cours technIques et y etre
nommé à titre définitif.

Le décret du 19 juillet 1991 portant certai-
nes dispositions urgentes en matière d'enseigne-
ment, en son article 4, a eu pour objet de ren-
contrer la situation que connaissent les ensei-
gnants, autres que les professeurs de cours
généraux, désignés par dérogation dans l'ensei-
gnement subventionné de type court, et a per-
mis que soient nommés à titre définitif, au
cours des années scolaires 1990-1991 et 1991-
1992, les professeurs qui ont enseigné sans avoir
les titres prévus par la loi de 1970.

Ainsi, il a été possible de régulariser divers
professeurs qui enseignaient depuis 5, 10, voire
15 ans dans l'enseignement supérieur de type
court et possédaient des capacités profession-
nelles évidentes.

(]) Ont participé aux travaux de la commission:

Mmes Corhisier-Hagon (Présidente), Burgeon, MM.
Charlier, Daras, Detienne, Duquesne, Gilles, Guillaume,
M, Harmegnies, Léonard, Nothomh, Sénéca, Mme
Spaak, MM. Biefnot (en remplacement de M. Hismans,
excusé), Poty (rapporteur),

Ont assisté aux travaux de la commission:
M. Lehrun, ministre de l'Enseignement supérieur et

de la Recherche scientifique;
M. Lin, memhre du cahinet du ministre Lehrun.
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Le ministre rappelle que dès son entrée e~
fonction il a constitué un groupe de travaIl
ayant p~ur mission de proposer un régime
organique fixant les titres requis pour ces c~urs
techniques. Les travaux de ce groupe d~vrale~t
aboutir prochainement. C'est pourquoI le pre-
sent projet de décret vise à. éten.d~e à l'~nnée
académique 1992-1993, les dISposItIOns prevues
par l'article 4 du ~écret ~u ~9 j~ille~ 1:91. Ces
dispositions devraIent prevOIr

~
agreatIOn de la

nomination définitive de certa1l1S membres du
personnel de l'enseignement supérieur subven-
tionné qui ont démontré q~'il~ possédaien,t l'ex-
périence professionnelle 1l1~Ispensable a ,l,eur
enseignement mais ne pouvaIent pas, pour 11l1s-
tant, être nommés à titre définitif sauf mesures
dérogatoires.

II. DISCUSSION
ET EXAMEN DES ARTICLES

M. Charlier se réjouit du fait que ce projet
de décret va permettre de régler l~ situatio~
inconfortable de bon nombre d'enseIgnants qUI
ont démontré qu'ils possédaient manifestement
l'expérience professionnelle requise.

D'une manière plus générale, il est clair
que pour les cours techniques, la formation
professionnelle, ~cqu~se da~~ ,I~ ,monde d~s
entreprises se revele d l!ne utIlIte ev~dente;, mals
il importe que les enseIgnants possedent egale-
ment des aptitudes péda~ogiques, s?uligne c~
commissaire. Deux solutIons se presentent a
eux pour l'instant: soit ob~enir. le certificat
d'aptitudes pédagogiques, SOIt SUIvre les cours
normaux techniques moyens de l'enseignement
de promotion sociale. Mais si une équiva~ence
existe entre ces deux filières pour l'enseIgne-
ment secondaire, ce n'est pas le cas, pour l'ins-
tant dans l'enseignement supérieur de type
cou:r. Dès lors, l'enseignant qui obtient le CAP
peut être nommé et celui qui a suiv! les co.urs
de l'enseignement moyen en promotlo~ s~clale
ne peut l'être et risque de perdre a1l1S1 des
biennales. Or, l'intervenant estime qu'une
année de cours normaux techniques moyens
de l'enseignement de promotion sociale est au
moins équivalente au certificat d'aptitudes
pédagogiques pour l'enseignement supérieur de
type court; il insi~te dès lors pour, que l'on
s'oriente au plus tot vers la reconnaIssance de
l'équivalence de ces deux filières.

Ce commissaire demande dès lors si un
rattrapage sera prévu, une fois l'équivalenc,e
obtenue par arrêté de l'Exécutif, p~)l~r les en,seI-
gnants qui n'auraient pas pu beneflcler de bIen-
nales.

Mme Spaak souhaite sa voir les raisons pour
lesquelles les travaux du groupe de travail ne



sont pas terminés. A-t-il reçu des objectifs parti-
culiers à atteindre, demande ce membre.

Le ministre de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique répond au premier
intervenant que son intention est d'aboutir à
une mise sur pied d'égalité du certificat d'apti-
tudes pédagogiques et des cours normaux tech-
niques moyens de l'enseignement de promotion
sociale, car on se trouve manifestement dans la
même logique en ce qui concerne l'aptitude
pédagogique obtenue. Il ajoute qu'à partir du
moment où les personnes visées par les déroga-
tions ont obtenu ces dérogations, elles seront
régularisées sur base du projet de décret.

A l'intention de la deuxième intervenante,
le ministre souligne que plusieurs concertations
ont été organisées au niveau des divers conseils
permanents et du Conseil supérieur de l'ensei-
gnement supérieur. Enfin, un groupe de travail
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technique a siégé hors de ces conseils. Il importe
de mettre en commun les résultats obtenus par
ces diverses sources d'information en vue de
pouvoir présenter, au cours de la prochaine
année académique, un règlement organique
touchant les cours de pratique professionnelle.

VOTES

Les articles 1er et 2 et l'ensemble du projet
de décret sont adoptés à l'unanimité des mem-
bres présents.

La commission a décidé de faire confiance
au président et au rapporteur pour l'élabora-
tion du présent rapoort.

Le Rapporteur,

F. POTY.

La Présidente,

A.-M. CORBISIER-HAGON.
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